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que et d'exposer ceux qui le recevront, le liront ou le
vendront, à la censure, dont la conséquence serait la priva-
vation des sacrements, ce qui leur infligerait aux yeux de
tous les catholiques un stigmate de réprobation et les
condamnerait à l'isolement et à la cessation de tous raIp-
ports avec leurs concitoyens. De plus, les propriétaires, les
mprimeurs et les vendeurs de ce journal, frappés d'une
telle censure, seraient'dans l'impossibilité de se procurer
pour eux-mêmes et leur famille les moyens d'existence par
l'e)ercice de leur industrie ou de leur commerce.

En supposant cette censure mal fondée et non justifiée
dans sa forme, les propriétaires du journal ont.ils droit de
recourir aux tribunaux civils pour obtenir la réparation du
tort qu'ils en éprouvent ?

Dans tous les pays civilisés, le citoyen injustement
atteint dans ses biens ou sa réputation par l'autorité ecclé-
siastique peut porter plainte devant les tribunaux ordinaires
et réclamer-leur protection. L'Eglise même a reconnu ce
droit, et a jugé nécessaire, dans plusieurs circonstances,
d'en régler l'exercice par des traités ou conc ordats con.
clus entre elle et les pouvoirs civils.

Si l'on ne peut soumettre une personne à une censure de
ce genre qu'en autant qu'elle s'est rendue coupable d'une
hérésie dans laquelle elle persiste, ou pour immoralité
publique et scandaleuse dans laquelle elle persévère, en la
censurant sans spécifier la cause, on la déclare virtuelle.
ment coupable de l'une ou l'autre faute ou des deux à la
fois. Nul donc ne pourrait nier que cette censure implique
l'existence et la preuve du fait repioclié, qu'elle est un
outrage, si elle est mal fondée, et qu'elle donne droit à la
réparation devant les tribunaux civils.

En France, cette question n'a jamais soulevé de doutes.
Sous l'ancien régime, les tribunaux ont souvent même outre-
passé les limites du pouvoir civil, et ont empiété sur le
domaine spirituel.

Mais l'application exagérée de la loi prouve l'existence
du principe.

Il en résulte un droit particulier, avec des règles bien
définies, incorporé dans nos lois, sous le nom de I Droit ca-
nonique ", dont personne ne peut nier l'existence. C'était
notre loi lors de la cession du pays à l'Angleterre, et aucune
autorité législative ne l'a abrogée ou modifiée.

On ne saurait prétendre que l'Eglise, par le changement
de l'autorité règnatte, c'est à-dire ci passant de la doini-
nation des rois Trés.Chrétiens à celle de l'autorité souive-
raine protestante, ait acquis plus de droit qu'elle n'en
avait sous l'ancien régime vis-à-vis de l'Etat ot des parti-
culiers. Qui oserait dire qu'elle s'est trouvée, par ce chan-
genent, affranchie des tribunaux civils et des obligations que
la loi et la jurisprudence lui imposaient dans ses rapports
avec l'Etat et les individus, de manière à rendre illusoire
tout notre droit civil qui régle et fixe les conditions et les
limites dans lesquelles elle doit exercer son autorité?

Cette prétention a été émise pour la premiè e fois devant
nos tribunaux dans la cause de Brown et les iMlar'gui//iers,
etc. ; mais le Conseil Privé a virtuellement reconnu que
cette loi restait en pleine vigueur et devait recevoir sou
application.

Suivant cette décision, la question, dans l'espèce, se
trouve réduite à savoir si la censure prononcée par l'arche-
vêque de Montréal, dans son mîîa'ndement du r i novembre
dernier, est conforme au droit canon, ou si elle excède,
dans la forme ou au fond, les limites de l'exercice légitime
de l'autorité ecclésiastique.

En une matière aussi grave et dont les conséquences
sont si sérieuses qu'elles entraînent l'excommunication, le
droit canonique exige une procédure régulière. L'accusa-
tion doit être précise, la faute doit être caractérisée et
clairement définie, l'accusé doit être assigné à compa-
raitre pour rendre compte de sa conduite, et la preuve du
délit doit précéder les monitions et les censures.

La doctrine sur ce point est exposée de la manière la
plus lucide dans Rousseaud de Lacombe, Jurisprudence
Canonique, vo. " Censure, " page ir t

I La censure ci général est une peine spirituelle et
niédecinale prononcée par celui qui a le pou voir, contenant
la privation ou la suspense des choses spirituelles.

Il l faut observer que dans les tribunaux du Royaume
ont lie connaît pour véritables excommunications que
celles qui sont prononcées par sentence, après une pro-
cédure régulière.

" Les canonistes prétendent que les censures qu'ils
appellent latie sententia n'ont besoin que d'une sentence
déclaratoire, et qu'alors il stffit d'une citation au coupable
afin qu'il comparaisse pour rendre raison de sa conduite,
mais ils sont forcés de convenir que cette citation est né-
cessaire ; car toute sentence qui n'a pas été précédée
de citation est nulle, /cg. / par. item. ex to edtict. f qu.
sentent. fine appc//at. rescind. cap. inter quatuor. extra de

-majorit. -ûbedient, quand même il y attrait notoriété de
fait.

" Ce qui est plus essentiel c'est la preuve du délit,
laquelle, suivant tots les canonistes et l'équité naturelle, doit
précéder les monitions et les censures."

En outre, toute censure, l'excommunication en particut-
lier, doit être couchée par écrit et en définir la cause, et
copie doit ci être remise dans le délai d'un mois, at pré-
venu qui la requiert. 'Tout cela doit être observé sous
peine d'irrégularité ; et cette irrégularité constitue chez le
juge une faute dont l'absolution est réservée au Pape, selot
le Chap. cun nedicina/is, De sent. Excomimun. in 6°.
sur quoi la glose verb. Judicium dit que les évêques tie sont
pas compris sous le mot de juges, sans une dénomination
expresse. Mais parmi nous, il est indubitable qu'il y aurait
lieu à l'appel comme d'abus, si l'évêque et tout autre juge
ecclésiastique manquait à quelqu'une de ces formalités.

" Quant at fond, toute censure qui n'a pas pour fonde.
ment une coulpe mortelle est absolument nulle devant
Dieu . Si quis non recto judicio cortan qui prsunt Le-
clcsiS, deped/atir et/ords mittatur, si ipse non ante exiii,
hoc est, si non ita «it ui mercretur exire, nihil l/di-
tur in to quod non recto judicio ab hominibus videtur
expulsus.

" L'otission d'une formalité essentiellement requise par
le droit naturel oui positif, comme le défaut de causes sufi-
santes, de péché considérable et scandaleux, v. Ordonnance
d'Or/Pans art. 18, le défaut de imonition et de constitution
Ci contumace, con neno 41, r r, q. 3, rendent aussi-les ceii-
sures nulles et injustes.

"L'appel interjeté d'une sentence portant une censure
seulement conditionnelle en suspend l'effet, cap. pretera


